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Février 2008 
Tirage à 800 exemplaires 

320 adhérents en 2006 

390 adhérents en 2007 ! 

500 adhérents en 2008 ?  

Bonne année 2008 à vélo !  

Roulons En Ville à Vélo 
Maison des associations 
Bureau 207 
Rue Saint Jean 
26000 VALENCE 
 
Tél. 04 75 55 08 79 
valence@fubicy.org 
http://www.valence.fubicy.org�
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Etes-vous à 
jour de votre 

cotisation 
2008 ? 

250 adhérents en 2005 
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Chers adhérents, 
Vous êtes invités à participer à l'assemblée générale ordinaire de l'association 
REVV avec, à l’ordre du jour, le rapport moral et d'activité, le rapport financier 
et l’élection du nouveau Conseil d'Administration. 
Nous discuterons aussi de nos projets pour 2008. REVV est VOTRE associa-
tion : nous avons besoin de connaître votre avis sur nos actions, nos objectifs et 
l'utilisation de notre budget. Nous vous attendons nombreux mardi 4 mars pour 
échanger sur la place du vélo en ville et partager un verre de l'amitié. 
PS : Si vous ne pouvez pas venir, n'oubliez pas de renvoyer votre bulletin d'adhé-
sion 2008, merci ! (voir pages 7 et 8) 

Assemblée Générale 
Mardi 4 mars à 20H00 

Maisons des sociétés 

Rue Saint-Jean à Valence 

Un pot sera offert à l’issue de la réunion 

Venez nombreux, il y en aura pour tout le monde ! 
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L e  c o m b l e  d u  R E V V e u r  :  
Se prendre un PV alors qu’on a utilisé sa 
voiture … pour transporter le matériel de 
marquage ! et par une intervention de la 
police montée .... à vélo ! 
Le bilan : 35 euros qui retourneront des 
caisses de REVV dans celles de la mairie. 
La parade : commander une remorque sur 
mesure, adaptée au matériel du mar-
quage. Et c’en sera fini de la voiture et de 
tous ces désagréments !!!        Nicolas 

Vous cherchez un vélo ?  
Vous possédez un vélo qui en-

combre et qui pourrait rendre 
service à d'autres ?  

La bourse aux vélo permanente 
est faite pour vous,  

pensez-y !  
C'est sur le site REVV. 

http://www.valence.fubicy.org 
Envoyez vos annonces et vos 

photos à  revv@laposte.net 

A cœur « Vaillant » rien d’impossible ! 
La sortie prévue, elle, a été cependant très 
possible grâce aux revveurs toujours sur le 
pont, Frédérique, Albert et Michel (je ne 
compte que les revveurs déguisés en jaune 
fluo !). Le but en était de rejoindre par le 
chemin des écoliers la maison de Jacques 
Vaillant située à Montéléger, donc une ba-
lade de quelques vingt-cinq 
kilomètres. Sortie familiale s’il 
en est : six enfants nous accom-
pagnaient, certains très jeunes 
et, vu leurs petits vélos, d’au-
cuns se demandaient bien s’ils 
pourraient parvenir au terme. Et 
bien, à part un abandon (qui n’est que partie 
remise) l’objectif fut atteint et quel objectif ! 
Il s’agissait de la maison d’un professeur 
Tournesol moderne.  
L’arsenal était complet et nous a été présen-
té pendant que nous nous sustentions : un 
four solaire domestique à la façon Odeillo 
où la famille Vaillant a pu, après un fricot, 
faire cuire son pain pendant le temps de la 
visite, un four à basse température où cer-
tains ont pu y réchauffer leur quiche. Mais 
la fin de la récré a sonné et notre classe uni-
que (dans son genre) avec un effectif chargé 
(34 élèves) a pu prendre place sur bancs et 
chaises devant le tableau … numérique. Là, 

le grand jeu : toutes les ficelles des écono-
mies d’énergie dans l’habitat nous ont été 
révélées, chiffres et photos à l’appui. La 
maison est équipée d’une dizaine de m² de 
panneaux voltaïques pouvant fournir jusqu’à 
deux kw/h, de capteurs solaires pour le 
chauffage de l’eau sanitaire, d’une chaudière 
à granulés de bois pour le chauffage central 

et d’une petite éolienne qui a 
bien voulu s’agiter un instant 
pour se justifier. Cette der-
nière est disposée comme 
dans un clocher surmontant le 
bâtiment : n’étions-nous pas 
dans le Temple de l’Energie 

Renouvelable, le train de l’avenir? 
Au moment où paraîtra ce nouveau 
« Revveries », notre parc immobilier sera 
régi par de nouvelles normes limitant à 110 
kw par m² et par an l’énergie consacrée au 
chauffage. Une avancée sensible comparée à 
la consommation des maisons actuelles 
pouvant se situer à 250 kw/m²/an, mais pres-
que du passé pour l’Europe du nord où se 
pratique du 50 kw/m²/an ou encore la Suisse 
qui préconise 25 kw/m²/an. Et on sait faire 
des maisons à énergie positive : c’est à dire 
qui produisent plus d’énergie qu’elles n’en 
consomment, ça laisse REVVeur !!!  
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Belle balade en novembre, animée par les 
couleurs de l'automne, les gilets fluos de 
quelques REVVeurs-guideurs et la ribam-
belle de vélos scintillant sous le so-
leil matinal. Un circuit pittoresque d'une 
bonne quinzaine de kilomètres s'est offert 
a u x  s p o r t i f s 
du dimanche : tours et détours 
dans les parcs Jouvet et 
des Trinitaires, clin d'oeil à la 
Capitainerie au Port de l'Éper-
vière, envolée sur le Pont des 
Lônes et retour par les rives ardéchoises du 
Rhône. Les enfants de très bonne conduite 
ont eu droit à la petite friandise finale pré-
vue par le Cousin Régis: quelques ébats 
plus ou moins acrobatiques au terrain de 
bicross de Guilherand-Granges.  Une vraie 
caverne d'Ali baba, ce circuit... d'autres 
trésors sont à découvrir, en réserve, pour 
les prochaines balades découvertes... Avis 

aux amateurs ! Y a qu'à voir le pro-
gramme... 
Nous sommes de plus en plus nombreux à 
participer à ces sorties, et c'est très positif. 
Nous devons veiller à ce que l'encadre-
ment suive la même évolution. Merci de 

vous signaler au  
04 75 42 88 40  
ou moniq.bruyere@free.fr 
si vous êtes volontaire 
pour participer tout en 
veillant à la bonne conduite 

de la balade (avec gilet fluo, attention por-
tée aux intersections, aux retardataires, 
etc.)  Nous allons essayer de prévoir un 
peu plus la partie logistique de ces sympa-
thiques matinées à vélo en constituant un 
petit groupe de volontaires prêts à enca-
drer occasionnellement au cours de l'an-
née.                                        �	
����  

Sur le site de REVV, venez découvrir 
notre rubrique « points noirs ».  

Une visite s’impose pour découvrir 
en images les problèmes sur  

l’ensemble de l’agglomération. 
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Compte rendu de 
la sortie vélo du 
14 octobre 2007 

Cousin Régis et ses 
quarante cyclistes 

Sur le site de REVV, venez découvrir notre rubrique « POINTS NOIRS ». 
Une visite s’impose pour découvrir en image les problèmes sur l’ensemble 
de l’agglomération                                  http://www.valence.fubicy.org 
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Avis et conseils Page 3 

La ville de Valence se propose de réaména-
ger l’avenue de Provence entre le giratoire 
de Chantecouriol et le stade de Valensolles 
par deux voies de 3.80 m (avec bandes cy-
clables de 1.70 m) séparées par un terre-
plein de 2.5 m et, côté est, un trottoir de 
2 m. 
Il n’est pas raisonnable de proposer aux 
cyclistes de circuler sur une bande cyclable 
le long d’une route ayant un trafic de plus de 
15 000 véhicules par jour avec de nombreux 
poids lourds. La proposition de la mairie 
n'est pas satisfaisante pour REVV. Nous 
demandons la réalisation de pistes cyclables, 
séparées de la circulation. C’est possible et 
ce n’est certainement pas plus coûteux. Cet 
aménagement concerne une zone commer-
ciale, d'habitation et de loisir entre les quar-
tiers de Valensolles, de Victor Hugo et de 
l’Epervière. Les habitants de Valence sud 
sont amenés à effectuer des déplacements 
courts dans ce secteur, il est indispensable 

de privilégier les déplacements à pied ou à 
vélo dans des conditions de confort et de 
sécurité maximales. 
Dans la traversée de Valence, l’avenue de 
Provence longe l’autoroute. Il n’y a rien à 
desservir, mis à part Casino. Il est donc 
naturel de trouver les circulations piétons et 
vélos du côté est, au débouché de tous les 
accès des quartiers : rue Colette, passage au 
sud stade, rue Monge, bd de Crussol, parc 
Marcel Paul, ruisseau de l’Epervière, im-
passe des Iles. On peut imaginer que cette 
liaison se prolonge jusqu’au parc Jouvet où 
il est possible de remettre en valeur, sans 
trop de difficultés, le domaine de St Ruff. Le 
passage inférieur permettant actuellement 
l’accès à Casino pourrait aussi être conservé 
et permettre un accès piéton vélo sans avoir 
à traverser l’avenue de Provence. Il est en 
effet judicieux de profiter de la proximité 
des habitations pour en faciliter les accès à 
pied et en vélo. 

Projet Avenue de Provence : NON 

VALENCE SERVICES, association 
d’Insertion Professionnelle gère un 
dispositif d’aide à la mobilité des de-
mandeurs d’emploi  avec prêt de 2 
roues (vélos et mobylettes) et apprentis-
sage des 2 roues (vélos et mobylettes) 
avec la participation de la prévention 
routière, de REVV, l’ECF, le C.G.,La 
Ville de Valence et la D.D.E. 

« Un 2 roues vous encombre,  
DONNEZ UTILE » 

à déposer à notre atelier mécanique 
113 rue Denis Papin à Valence 
Tél. 04 75 55 4 9 66  
mail  valence.services@wanadoo.fr 

Contrairement aux pistes cyclables, qui 
sont des voies séparées de la chaussée, 
les bandes cyclables font partie inté-
grante de la chaussée. El-
les sont simplement maté-
rialisées par un tracé de 
peinture et ne représentent 
pas une (totale) sécurité 
pour les cyclistes. Voici 
quelques règles à connaître 
et à respecter : 

 La présence des 
deux roues motorisés 
(cyclomoteurs) sur les 
bandes cyclables est formellement 
interdite  

Le passage des cyclistes sur les 

bandes cyclables est conseillé, mais il 
n'est pas obligatoire ! (sauf indication 
spécifique, panneau rond).  

Largeur  : Il n'y a 
pas de réglementa-
tion sur les largeurs 
de bandes cyclables, 
mais il est commu-
nément admis qu'une 
largeur de 1,50m est 
satisfaisante en ville. 
Priorité  : Les ban-
des cyclables étant 
sur la droite de la 

chaussée (sauf rares exceptions), il peut 
y avoir « conflit » avec les automobiles 
lorsque celles-ci tournent à droite -cf 

photo- Dans ce cas, la règle de la prio-
rité à droite s'applique et le cycliste 
est donc prioritaire ! Les automobilis-
tes doivent réduire leur vitesse et être 
vigilants ! Il peut leur en coûter 4 
points ! 

Dépassement : Le code de la route 
impose aux automobilistes de laisser un 
espace d'un mètre (1,50 m hors agglo-
mération) lors du dépassement d'un 
cycliste : Cette règle s'applique aussi 
lorsque le cycliste est sur une bande 
cyclable ! Lors du dépassement d'un 
cycliste, l’automobiliste doit réduire son 
allure et laisser une largeur de sécurité 
suffisante. 
P. Téghunian     de la  Sécurité Routière 

Utilisation des bandes cyclables    L'avis d'un expert ... 

L’association REVV est née il y a 18 ans 
pour réclamer une bande cyclable sur le 
pont Mistral. Cependant, les bandes cycla-
bles ont un effet pervers car : 
1- Elles font croire au cycliste qu'il est en 
totale sécurité alors qu'il n'en est rien, 
2- Elles déresponsabilisent les automobilis-
tes qui voient le cycliste comme un usager 
"à part", 
3- Elles satisfont -à tort- les aménageurs qui 
ont rempli leur devoir vis à vis de la loi sur 
l'air et l'eau. 
Pour remédier à ces effets pervers et parfois 
dangereux, je pense qu’il ne faudrait pas 
systématiser les bandes cyclables 
mais envisager de les remplacer  soit par des 
pistes cyclables continues et sécurisées 
(lorsque cela est possible), soit par des zo-

nes 30 dans lesquelles la rue est véritable-
ment partagée par tous les utilisateurs.  
Évidemment, cela nécessite un véritable 
changement de mentalité  de la part des 
aménageurs qui ne devront plus se contenter 
d'une bande cyclable étroite et discontinue, 
et aussi de la part des automobilistes qui 
devront véritablement partager la rue avec 
les cyclistes. C’est surtout aux cyclistes 
d’oser prendre leur place sur la chaussée  !  
En 18 ans, REVV a réussi à développer les 
bandes cyclables, réussira t-elle dans les 18 
prochaines  années à concrétiser un vérita-
ble partage de la rue que tous les candidats 
aux municipales appellent de leurs voeux ?  
Pour moi, c'est l'objectif qu'elle doit se fixer. 
                     Bernard M. 

Les bandes cyclables sont-elles dangereuses ?  
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Les projets des candidats Page 4 

Pour BOURG LES VALENCE : 
Mme Mourier : Oui, nous souhaitons partici-
per à un projet d'apprentissage de la bicy-
clette dans les écoles primaires. 
M. Piras : Notre commune a des éducateurs 
sportifs qui pourraient intervenir dans les 
écoles sur la bicyclette 

Pour VALENCE : 
M. Labaume : Je m'engage à multiplier les lignes de Pédibus ; Je suis 
d'accord pour tenter l'expérience de l'apprentissage de l'utilisation du 
vélo dans les écoles primaires. 
M. Maurice : Une zone 30 autour des écoles est une nécessité, nous le 
réaliserons 
Mme Rivasi : L'apprentissage du vélo dans les écoles est essentiel 

Pour GUILHERAND GRANGES : 
M. Coulon : Nous ferons des test Pédibus 
pour les trajets domicile-école 
M. Darnaud : Un projet d'apprentissage 
de l'utilisation de la bicyclette sera pro-
posé aux écoles et laissé à leur apprécia-
tion. 

Pour BOURG LES VA-
LENCE : 
Mme Mourier : .Je veux faire 
respecter les limitations de 
vitesse existantes en instal-
lant des panneaux affichant 
la vitesse des véhicules. 
M. Piras : Oui 

Pour VALENCE : 
M. Labaume : .Pour, il s'appellera VELO-
VAL 
M. Maurice : A voir avec les marchands 
de cycles et les associations d'insertion. 
Mme Rivasi : Nous sommes favorables à 
tester un système de location de quelques 
dizaines de cycles 

Pour VALENCE : 
M. Labaume : .Oui mais le problème du 
contrôle est délicat. 
M. Maurice : A voir avec les riverains 
Mme Rivasi : Oui, cette mesure est favo-
rable à un meilleur partage de la rue. 

Pour VALENCE : 
M. Labaume : .Oui, c'est notre objectif. 
M. Maurice : En cas de pollution uniquement 
Mme Rivasi : Oui, pour diminuer la pollution ur-
baine. 

Pour GUILHERAND GRAN-
GES : 
M. Coulon : A étudier avec l'aggloméra-
tion. 
M. Darnaud : A Valence Major de trai-
ter ce sujet. 

Pour GUILHERAND GRANGES : 
M. Coulon : Nous ne pouvons pas nous 
engager sur ce point 
M. Darnaud : Seulement dans le cadre 
d'une campagne de communication natio-
nale 

Pour GUILHERAND GRANGES : 
M. Coulon : ne se prononce pas 
M. Darnaud : Le terme « adapter » me 
conviendrait mieux 

Pour BOURG LES VALENCE : 
Mme Mourier : A étudier en concertation 
avec les riverains et les commerçants 
M. Piras : A réfléchir 

Êtes-vous 
pour le déve-
loppement 

des  
zones 30 ? 

Pour BOURG LES VALENCE : 
Mme Mourier : .Avant de mettre en place 
une vélostation, il est nécessaire de mieux 
aménager les voiries 
M. Piras : Oui mais uniquement avec 
l'intercommunalité 

Ce schéma représente une syn-
thèse des réponses des candidats 
aux prochaines élections munici-

pales ; la liste complète des 
questions et des réponses est 
consultable sur notre site  : 

http://www.valence.fubicy.org 

Actions 
envers les 

écoles 

Souhaitez-
vous ré-
duire la 

vitesse en 
ville ? 

Pour ou contre une 
vélostation ? 
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 aux municipales  Page 5 

Que pensez-vous des  
Véloroutes et Voies Vertes ? 

Votre projet 
pour la se-
maine de la 

mobilité 

Pour BOURG LES VALENCE : 
Mme Mourier : C'est un formidable atout 
pour notre commune qui sera traversée par 
cet itinéraire 
M. Piras : Nous sommes en totale harmonie 
avec Valence sur ce sujet 

Pour VALENCE : 
M. Labaume : C'est une très bonne initiative 
M. Maurice : Elles s'intègrent dans notre grand 
projet de reconquête des berges du Rhône 
Mme Rivasi : Nous sommes très favorables à ce 
projet 

Pour GUILHERAND GRANGES : 
M. Coulon : ne se prononce pas 
M. Darnaud : ne se prononce pas 

Pour BOURG LES VALENCE : 
Mme Mourier : Cette expérience me paraît 
difficilement réalisable. 
M. Piras : Pourquoi pas, à étudier 

Pour VALENCE : 
M. Labaume : On pourra proposer une campagne 
d'information, mais le problème du contrôle est 
délicat 
M. Maurice : ne se prononce pas 
Mme Rivasi : Oui dans le cadre d'une approche 
pédagogique pour préparer la généralisation de 
cette pratique 

Pour GUILHERAND GRANGES : 
M. Coulon :  ne se prononce pas 
M. Darnaud : Plutôt d'accord... 

Pour VALENCE : 
M. Labaume : A discuter avec REVV 
M. Maurice : Proposer des transports col-
lectifs à bas coût avec des parkings en péri-
phérie + location de vélos 
Mme Rivasi : Ticket bus gratuit ou à demi 
tarif + expérience de « défi entreprise » 

Pour BOURG LES VALENCE : 
Mme Mourier : .Je proposerai d'établir une 
zone 30 en centre ville durant toute l'année. 
M. Piras : Il vaut mieux développer les 
autres modes de déplacement plutôt qu'une 
action ponctuelle sur une semaine. 

Pour conclure, je précise que 
tous les candidats ont affirmé 
vouloir travailler de concert avec 
REVV pour les aspects de dépla-
cement urbain et de politique cy-
clable. Nous les recontacterons 
après les élections pour joindre 
les actes aux paroles ! 

Pour GUILHERAND GRANGES : 
M. Coulon : Campagne d'information sur la 
mobilité et les déplacements 
M. Darnaud : Soutenir REVV dans la me-
sure de nos moyens 

Pour ou contre l’expé-
rience de zone 30 généra-
lisée pendant la semaine 

de la mobilité ? 
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MARQUAGE des vélos Page 6 

 2% des déplacements en milieu urbain 
se font en « deux roues motorisés »  
mais ce mode de déplacement cause 
32% des tués par accident en ville .  Le 
vélo ( avec 4% des déplacements) est 
cause de 4% des décès. 
Un quart des automobilistes blessés 
sont touchés à la tête (même proportion 
pour les piétons) et « seulement » 17 % 

des cyclistes . 
Une conclusion s’impose : le port du 
casque semble pertinent…. d’abord 
pour les piétons et les automobilistes ! 
* la plupart de ces chiffres sont puisés dans les 
statistiques de la Sécurité Routière. 
Cf. également les arguments de la FUBicy sur 
son site, et le "débat" sur le sujet dans un précé-
dent REVVeries.                      Lucien 

Le port du casque (encore…) 
Des chiffres pour apprécier la dangerosité des différents modes de déplacement 

 
Lundi 11 février dernier, au collège Charles 
de Gaulle à Guilherand –Granges, nous 
étions 8 revveurs bénévoles pour cette 1ère 
séance de marquage en milieu scolaire. 
Grâce à une excellente préparation de la 
Conseillère Principale d'Education 
(l’information a bien été relayée) et une 
bonne organisation, nous avons pu graver 26 

vélos de 13H30 à 16H00, ce qui constitue 
une performance remarquable avec la ma-
chine à graver Kirba. 
Nous sommes très satisfaits d'avoir eu autant 
de demandes et d'avoir pu y répondre sans 
faire attendre les élèves à la fin des cours. 
Donc, pour une première, on peut dire que 
c'est une réussite ! 
Espérons que nous serons aussi nombreux et 
aussi efficaces lors des prochaines séances. 
(N’hésitez pas à rejoindre notre équipe. 
Contact 04 75 56 08 81)  

Nicolas et l’équipe de marquage 

Vous êtes très nombreux à avoir fait mar-
quer votre vélo, mais avez-vous pensé à 
enregistrer votre vélo marqué sur le site 
Fubicycode ? L'enregistrement des coor-
données de votre vélo sur le site (fichier 
national) est facultatif, 
mais il est vivement 
recommandé de le 
faire dès que possible . 
N’attendez pas que 
votre vélo soit volé 
pour l’enregistrer.  
Pour l’enregistrement, 
vous devez vous ren-
dre sur le site : http://
fubicycode.org 
et renseigner les points 
suivants : 
- N° du vélo (Bicycode) 
- Mot de passe 
- Les signes particuliers du vélo 
- Vos coordonnées pour qu’on puisse vous 
contacter en cas de vol 
(NB : La confidentialité des données per-
sonnelles est garantie, dans le strict respect 
des recommandations de la CNIL. L’accès 
en lecture et écriture est protégé par un 
mot de passe personnel inscrit sur le passe-

port remis au moment du marquage. Seules 
les forces de l’ordre sont habilitées à accé-
der aux coordonnées enregistrées sur le 
fichier central.) 
Naturellement, en cas de vol, vous devez 

faire la déclara-
tion de vol sur le 
site Fubicycode et 
déposer plainte 
au commissariat 
ou à la gendarme-
rie. 
La personne qui 
retrouvera votre 
vélo marqué (c’est 
souvent le cas) 
pourra, grâce au 
numéro gravé, 

consulter librement la base nationale par 
téléphone (08 25 50 00 30) ou par internet 
(site : http://fubicycode.org ), et retrouver 
le commissariat où a été enregistrée la 
plainte. 
 
RAPPEL : Votre adhésion vous donne 
droit à un marquage gratuit par an. On est 
en 2008, profitez-en.  

Vélo marqué mode d’emploi  Première séance de mar-
quage en milieu scolaire  

Vous aimeriez nous communiquer une 
information  qui vous semble intéres-
sante ou importante sur l’agglomération 
valentinoise : un nouvel aménagement, 
un point dangereux, un accident à vé-
lo…. 
Envoyez-nous un mail à 

REVV@laposte.net   
Tel : 04.75.55.08.79 

ou bien utilisez le site de REVV : 
http://valence.fubicy.org     

rubrique : Contact avec REVV 
 
Pour nous permettre de mieux l’exploi-
ter, donnez-nous un maximum de pré-
cisions sur le lieu et les circonstances, 
ainsi que vos propositions. 
Vous pouvez également joindre des 
photos, s’il y a lieu. 
Nous avons besoin d’être informés 
pour agir…  

  B. Mollaret 

Grande opération de marquage gratuit des vélos en m ilieu 
scolaire 

Avec le soutien du Ministère des Transports 
et du Coordonnateur Interministériel Vélo, la 
FUBicy propose une grande opération de 
marquage des vélos en direction des jeunes. 
Cette action va se dérouler tout au long de 
l’année scolaire 2007/2008. L’objectif est de 
marquer gratuitement 10 000 vélos entre 
l’automne 2007 et le printemps 2008, lors de 
journées spéciales organisées en partenariat 
avec les établissements d’enseignement sco-
laire (écoles, collèges, lycées, universités).  
REVV s’est lancé dans le marquage depuis 
plus de 2 ans, avec quelques succès, afin de 
promouvoir localement le dispositif Bicy-
code, créé par la FUBicy et opérationnel 
depuis juillet 2004. REVV devait logique-

ment participer à cette action. Nous avons 
donc pris contact et rencontré les chefs 
d’établissement de l’agglomération valen-
tinoise qui se sont dits intéressés par cette 
opération pour convenir des dates suivan-
tes : collège Charles de Gaulle de Guilherand 
les 11 et 14 février à 12h30, collège et lycée 
Camille Vernet le 20 mars à 12h30, lycée 
agricole du Valentin le 27 mars à 12h30, 
collège Gérard Gaud de BLV le 7 avril à 
12h30 et le collège Jean Zay le 27 mai à 
12h00. 
Nous en appelons aux médias locaux pour 
couvrir ces opérations et assurer la publi-
cité qu’elles méritent. (contact : 04 75 56 08 
81).                  L’équipe de marquage 
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Je suis prêt(e) à participer à certaines actions de REVV (facultatif) : 
 

�� Bureau (C.A. tous les premiers mardis du mois de 20H30 à 22H30, ouvert à tous) 

�� Réunion avec les services techniques (DDE, municipalités, etc.) 

�� Rédaction et préparation du « REVVeries » (articles, mise en page, pliage, distribution) 

�� Opérations de marquage en ville (samedi après-midi) 

�� Bourse aux vélos (fin mai) 

�� Balades le dimanche matin (proposer des itinéraires, être présent pour encadrer ) 

�� Comptages des vélos en ville (mai ou juin) 

�� Communication (diffuser des tracts, des affiches, liens avec les médias) 

�  

��������	�
���������	�
���������	�
���������	�
�� ���
Politique cyclable : les Ardè-
c h o i s  à  l ' h o n n e u r . 
Après Guilherand-Granges 
avec l'aménagement de la rive droite du 
Rhône, c'est aujourd'hui Saint Péray qui 
s'illustre avec l'ouverture de deux kilo-
mètres de piste cyclable, sur la rive 
droite du Mialan, au sud du quartier 
Marcale. 

Dans le même temps, la ville de Va-
lence s'apprête à démolir 50 mètres de 
piste cyclable au nord du rond point 
Chantecouriol, sur l'avenue de Pro-
vence, devant Casino, pour la remplacer 
par des simples bandes cyclables." 

����  

�����������	��
�����������
�������                          ������	��
���������	�����
��
�
����  

Nous avions été consultés en 2004/2005 
sur le réaménagement du chemin de 
l'Econdu à BLV (voie qui permet de 
relier BLV à la Belle Meunière). La 
proposition consistait en une mixité 
piéton /vélo sur les trottoirs. 
Bien que cette solution ne 
soit pas la plus satisfaisante, 
REVV avait donné son ac-
cord avec des remarques, 
notamment sur une largeur 
de 1,95 m pour la partie la 
plus étroite et en particulier 
au niveau de l'abri bus. 
Or, grosse surprise ! Aujour-
d'hui, la largeur du trottoir 
n'est pas de 1,95 m comme 
promis mais de 1,40 m et si 
l'on tient compte du mobilier 
urbain, il ne reste plus que 80 
cm pour passer. 
En revanche, la partie voiture est passée 
de 2,80 m à 3,20 m et ceci en double 
voie. 
Aujourd'hui, cette rue est devenue diffi-
cilement praticable en vélo, compte 
tenu de la faible largeur de la piste avec 

un passage dans l'abri 
bus. On comprend mieux le méconten-
tement des cyclistes utilisant cette voie. 
Nouveau, le trois en un, qui permet sur 
1 m de largeur de faire abri bus, trottoir 

et piste cyclable. Cette réalisation Bour-
caine va participer en 2008 au concours 
du CLOU ROUILLE   organisé par la 
FUBICY. Bonne chance au projet du 
Chemin de l'Econdu" 

����  ��	����������������	����������������	����������������	��������������  

CYCLISTES, BRILLEZ ! 
 

Disponibles à l’AG et lors 
des séances de marquage : 

Gilets fluo rétro réfléchis-
sants  
Pinces rétro réfléchissantes 
flexibles à bras ou jambes 

 5 € pièce 
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� � � � � � à renvoyer directement à la trésorière : 

�������������
���
���� � ��$�@� ;������� � AA���@� Nicole LEYNIER 

�������������)����� � &/�@� �?B)��������
�����A� � "�@� 3 rue Gustave Flaubert 

Veuillez trouver ci-joint mon règlement de .....…..   euros par chèque à l’ordre de REVV 26000 VALENCE 

>�����
�������������� �  Merci de remplir l’autre face du bulletin >>> 

�   
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Samedi 1 mars 2008 Marquage vélos comme tous les premiers samedis du mois. Place Saint Jean, de 14h30 à 17h00. 
Renseignements : 04 75 41 05 58 

Mardi 4 mars 2008 ASSEMBLEE GENERALE        20h00 
Maison des associations rue Saint Jean à VALENCE 

Dimanche 9 mars 2008 Balade découverte à vélo sur « Les  rives ardéchoises » en direction de Soyons, le long des lônes 
puis Charmes et retour en rive gauche du Rhône. Retour vers midi.  
RDV 9h30 Kiosque Peynet 

Samedi 5 avril 2008 Marquage vélos comme tous les premiers samedis du mois. Place Saint Jean, de 14h30 à 17h00. 
Renseignements : 04 75 41 05 58 

Dimanche 6 avril 2008 Balade découverte à vélo en direction du complexe hydroélectrique de Châteauneuf s/Isère. 
Beaumont Monteux. Retour vers midi. 
RDV 9h30 Kiosque Peynet 

Samedi 3 mai 2008 Marquage vélos comme tous les premiers samedis du mois. Place Saint Jean, de 14h30 à 17h00. 
Renseignements : 04 75 41 05 58 

Samedi 17 mai 2008 BOURSE AUX VELOS, place Manouchian à Valence de 8h30 à 13h00. 

Dimanche 18 mai 2008 Balade à la journée en direction de la Maison des Ramières à Alex, bords de Drôme puis retour 
par Livron (60km). Prévoir pique-nique et vélo VTT ou VTC. Retour vers 16 /17h00. 
RDV 9h30 Kiosque Peynet.  

  

  

  

  

  

  

  

 « Circulons à Tain Tournon » a tenu son 
assemblée générale annuelle le 08 janvier 
2008 à la Maison pour Tous de Tournon. 
En présence de représentants des deux 
mairies, la Présidente a exposé les bilans 
qui ont été adoptés. Ce sont surtout les 
perspectives qui ont intéressé l’assemblée. 
Deux points principaux ont retenu l’atten-
tion et fait l’objet de discussions intéres-
santes : 
- La sécurisation de la circulation cycliste 
sur le Pont Toursier est le gros point noir 
de l’agglomération. Fréquenté par de nom-
breux scolaires, il n’est actuellement pas du 

tout satisfaisant pour eux, qu’ils soient 
piétons ou cyclistes. Un aménagement ne 
pourra voir le jour qu’avec une conjonction 
des volontés associatives, municipales et 
départementales. 
- L’élaboration des PLU des deux villes 
pourrait être l’occasion d’échanges entre 
mairies et association. C’est aussi le mo-
ment d’une réflexion pour intégrer les mo-
des de déplacement doux pour l’avenir de 
nos cités, en tenant compte des aspects 
sécurité, cohérence, pratique, et confort. 
La réunion s’est terminée autour du verre 
de l’amitié. 

Du côté de TAIN TOURNON                                Assemblée Générale du CTT  


